
Optimiser la prise en charge 
de l’épuration extra-rénale 

en réanimation néphrologique
Programme DPC médecins : n° 14861700035 

Pr Eric Rondeau • Service des urgences néphrologiques 
et transplantation rénale • Hôpital TenonDépartement Formation médicale continue

Quelle méthode de dialyse employer 

chez un patient en insuffisance 

rénale aiguë ? Hémodialyse ou 

hémofiltration continue ? 

Hémodialyse intermittente 

conventionnelle ?  

Quelle dose de dialyse prescrire, 

avec quelle anticoagulation ?

Nom :  ........................................................  Nom de naissance :  ............................................   Prénom : ........................................................   Date de naissance : ...........................

Adresse professionnelle :  ............................................................................................................................................................................................................................................................................

CP :  ............................................  Ville :  ..............................................................................................................................................................................................................................................................

Tél. prof :  ...................................................... Portable :  .........................................................  E-mail :  .........................................................................................................................................

N° RPPS :  ..................................................... N° ADELI :  .......................................................  Spécialité :  ..................................................................................................................................

Statut :  q + de 50 % d’activité libérale  q salarié/hospitalier  q mixte

Pour confirmer ma présence, si je suis libéral :
q Je crée mon profil sur le site www.mondpc.fr et
q  Je m’inscris en ligne au programme DPC choisi avec le n° 14861700035  

(Optimiser la prise en charge de l’épuration extra-rénale en réanimation néphrologique)
q  Je demande la réservation d’une chambre d’hôtel (Hébergement pris en charge  

par le département de FMC - UMPC si j’habite en région hors Île-de-France)

Contenu
Ce DPC est dédié aux aspects techniques 
et médicaux de l’épuration extra-rénale en 
réanimation. Seront envisagés  
les méthodes d’anticoagulation du circuit 
extracorporel, les différentes membranes 
de dialyse disponibles, les voies d’abord 
possibles, les techniques et les résultats  
de l’épuration extra-rénale continue ou 
intermittente. Seront aussi traités  
les échanges plasmatiques en réanimation,  
la gestion des antibiotiques et l’épuration 
des toxiques.

Méthode HAS suivie
Formation en groupe, présentielle avec  
une activité d’analyse des pratiques, 
intégrée à la démarche cognitive,  
au moment de l’identification des besoins 
de formation ou de l’évaluation de l’impact 
de la formation.

Choisissez bien votre ODPC
Le programme DPC n° 14861700035  
« Optimiser la prise en charge de 
l’épuration extra-rénale en réanimation 
néphrologique » s’inscrit dans les DPC 

réglementaires et vaut obligation de DPC 
pour l’année 2017.

Public visé
Ce DPC concerne plus particulièrement  
les médecins spécialistes :

• médecine générale
• endocrinologie et métabolismes
• néphrologie
• chirurgie urologique
• médecine interne
•  anesthésiologie-réanimation 

chirurgicale
• réanimation médicale
• urgentistes

Inscription à retourner
Département de FMC - UPMC
Boîte courrier 1520
4 place Jussieu 
75252 Paris Cedex 05

•  Contact  
Raïssa Joly : 01 44 27 68 42 
raissa-carine.joly@upmc.fr 
Malika Achili-Saada : 01 44 27 69 81 
malika.saada@upmc.fr

• Fax : 01 44 27 69 22

Durée
2 jours consécutifs en présentiel

Dates
Jeudi 1er juin et vendredi 2 juin 2017 
de 8 h 45 à 17 h 30

Lieu de la formation
Faculté de Médecine Pierre et Marie Curie
Site Tenon • 75020 Paris

Financement
•  Pour les médecins libéraux :  

ce DPC est financé par l’ANDPC  
et chaque participant inscrit  
au programme DPC percevra  
une indemnité de l’ANDPC  
d’un montant de 630 €.

•  Pour les médecins non libéraux 
(salariés ou hospitaliers) : 
nous consulter.
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